
Not re  b ib l io thèque  mun ic i -
pale  a  eu un début  t rès  mo-
deste .  La B.C.P.  (bibl iothèque
centrale  de prêt)  apportai t  des
volumes une fois  la  semaine
au moyen d 'une roulot te  qui
pa rcoura i t  l e s  v i l l ages  de
l 'Abi t ibi .  

Par  la  sui te ,  en octobre 1980,
les  lecteurs  devaient  se  rendre

au  loca l  de  l ' âge  d 'Or  de
Duparquet  chaque mardi  pour
échange r  ou  r eme t t r e  l eu r s
vo lumes .  C ' e s t  dans  une
é tagè re  en  fo rme  de  va l i se
qu 'é ta ient  gardés  les  précieux
l iv re s .  Johanne  St -Onge  e t
Ro l l ande  Bou t in  é t a i en t
chargées  de faire  l 'échange et
l e  r e tou r  des  vo lumes .  M.
Normand  F ink  é t a i t  l e
r ep résen tan t  de  l a  B .P.C .
s i tuée à  Rouyn-Noranda.  

C 'est  en 1981 que la  munici-
pal i té  a  fa i t  aménager  le  local
actuel  en bibl iothèque muni-
cipale  dans une ancienne sal le
de classe  à  l 'école  Gauthier,
après  sa  fermeture.  Lors  de
l ' inaugurat ion,  plusieurs  per-
sonna l i t é s  é t a i en t  p ré sen te s
a ins i  que  de  nombreux
paroiss iens .  Le bel  oiseau qui
t rône sur  une des  é tagères  a
été  réal isé  sous nos yeux par
un taxidermiste  à  cet te  occa-
s ion.  

Plusieurs  directr ices  se  sont
succédées  du ran t  l e s  25
dernières  années ainsi  qu 'un
grand nombre de bénévoles  au
cours  du temps.  La directr ice
ac tue l l e ,  Mme L i se  Baron ,
fa i t  un  t ravai l  remarquable .
Bravo Lise  !

I l  y  a  eu une journée porte
ouverte  le  15 mai  dernier  en
l 'honneur  du 25 ième anniver-
saire .  M. le  maire  e t  quelques
uns de ses  consei l lers  e t  de
nombreux paroiss iens  é ta ient
présents .  P lus ieurs  ac t iv i tés
é t a i en t  o rgan i sées ,  su iv i e s
d 'une col la t ion.

Nous remercions grandement
l e  Conse i l  mun ic ipa l ,  qu i
offre  gratui tement  ce  service
de  b ib l io thèque  à  tous  l e s
paroiss iens ,  de même qu 'aux
nombreuses  bénévoles  qui  y
travai l lent .

Longue vie  à  notre  Bi l io  !
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LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE FÊTE SES 25 ANS !
Rollande Boutin

À gauche, Mme Rollande Boutin,
et à droite, Mme Johanne St-Onge,
sont les deux bénévoles qui sont
actives au sein de la bibliothèque
depuis 25 ans.



scène municipale

Saviez-vous que les municipalités agissent selon les
plaintes qu'elles reçoivent des citoyens? Alors, lorsque
vous êtes mécontents, en parler avec vos amis dans votre
salon vous soulage peut-être mais ne règle rien.  La plupart
du temps, la crainte d'une mésentente avec les voisins ou
autres personnes concernées justifie ce silence.  Comme
dit le dicton : " Qui ne dit mot, consent ".

Saviez-vous que tout le conseil arrive à la fin de son
terme et que des élections seront déclenchées à l'automne
si nécessaire?  Avis aux intéressés, il y aura au moins une
place à combler, la mienne. Je tire ma révérence après
avoir siégé deux termes comme conseillère. 

Il a été décidé à la séance du conseil de juin que, doréna-
vant, les équipements de la Ville seront utilisés exclu-
sivement aux besoins de voirie, d'aqueduc et d'égout de
la municipalité. Les organismes et les particuliers
devront faire appel à un entrepreneur pour répondre à
leurs besoins.  

C'est maintenant officiel, le dépotoir fermera ses portes
en 2008. Les dépôts en tranchée deviendront illégaux à
partir de mai de cette même année.

Le traditionnel tournoi de golf, organisé par la Ville le
premier lundi du mois d'août, n'aura pas lieu cette année.

Chaque propriétaire est responsable de l'entretien de la
portion de la rue face à  sa propriété.  Le désherbage des
trottoirs, des bordures et du pourtour des poteaux don-
nent un regain de vie à la ville. 

Le CDE en fleurs

Le Comité de  Développement et d'Embellissement
revient encore cette année avec le concept de parrainage
de boîtes à fleurs sur les rues La Sarre, Principale et
Duparquet.  Chaque parrain prend en  charge  un bac à
fleurs municipal, il, ou la plupart du temps, elle,  a pour
tâche d'arroser, de désherber et d'enlever les fleurs
mortes.  Une dizaine de prix seront partagés entre les par-
rains et les bénévoles qui oeuvrent à l'entretien des
plates-bandes de la Ville.  Par modestie, ces derniers
agissent souvent dans l'anonymat. N'hésitez pas à me le
faire savoir.

Nous espérons pouvoir engager un étudiant comme pré-
posé aux espaces verts. Nos pelouses et plates-bandes en
ont grandement besoin.

Grande Corvée le 20 juin avec les enfants du pri-

maire.  Le départ se donnera au Centre des loisirs à 13h.
Tous les volontaires qui veulent se joindre à nous sont

les bienvenus.

Saviez-vous que le CDE avait fourni une somme de 850$
(fonds en réserve provenant de la CJS et du Café
Jeunesse) qui a servi à défrayer une partie du salaire de
l'animation à la Maison de Jeunes?  La municipalité de
Rapide-Danseur a participé en comblant le 150$ man-
quant.
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Claudelle Gilbert



Page 3

Plusieurs types de maltraitance
existent et entraînent des con-
séquences nombreuses et graves
pour vous, les aînés, en augmen-
tant considérablement votre vul-
nérabilité et en amplifiant votre
insécurité.

LA VIOLENCE PHYSIQUE

Personne n’a le droit de vous
infliger des coups; votre corps vous
appartient. Exigez que l’on vous
respecte et, si vous vous faites
brasser ou bousculer, parlez-en à
des gens qui peuvent vous aider
comme les policiers. 

LA VIOLENCE 
PSYCHOLOGIQUE

Ne laissez personne crier après
vous ou vous injurier sans raison.
Vous vous sentez menacés, vous
avez peur? Ne vous isolez pas.
Vous vous sentez délaissés, incom-
pris; les gens sont indifférents? Ne
laissez pas la déprime vous envahir.
Il n’y a pas de honte à faire appel à
des professionnels.

L’ABUS MATÉRIEL 
ET FINANCIER

Vous devriez avoir recours au mode
de dépôt direct au lieu de mandater
quelqu’un d’encaisser vos chèques,
c’est plus sûr! Ne signez jamais un
document sans en avoir compris le
contenu. Si vous vous sentez forcés
de signer un document, demandez
des explications; sinon parlez-en à
la police.

L’ABUS SOCIAL 
ET COLLECTIF

Vous vous sentez inutiles, vous
sentez que l’on vous force à pren-
dre votre retraite sous prétexte que
vous n’êtes plus assez rapides,
compétitifs, …? Vous avez de
bonnes raisons de croire que l’on
vous refuse un service en raison de
votre âge? Réagissez, vous avez
des droits. Vous pouvez communi-
quer avec votre syndicat ou à la
Commission des normes du travail
ou avec la Commission des droits
de la personne au (514) 873-0310
poste 5146.

L’ABUS DES DROITS

Votre propriétaire ne peut vous
obliger à lui remettre des chèques
post datés. On ne peut non plus
vous forcer à vendre votre véhicule
en invoquant que vous n’êtes plus
aptes à conduire. Demandez un

examen médical et une évaluation
pour prendre votre décision. De
plus, personne ne peut vous
empêcher de voir vos amis, cela fait
partie de votre intimité. Les gens
qui vous entourent doivent
respecter vos choix, tout comme
vous respecter les leurs.

LA NÉGLIGENCE

Il est du devoir de vos personnes
soignantes de ne pas vous priver de
nourriture, de vous fournir les soins
d’hygiène quotidiens et complets et
de ne pas vous priver de soins
médicaux. Si vous n’avez pas de
bons soins, parlez-en à d’autres
personnes en qui vous avez confi-
ance, elles vous aideront à rétablir
la qualité de vie à laquelle vous
avez droit.

Vous avez des droits, ne laissez
personne les brimer. N’essayez pas
d’endurer des mauvais traitements
dans le silence. Parlez-en autour de
vous, des gens pourront vous aider.
N’hésitez pas à communiquer avec
la ligne INFO ABUS au 1-888-489-
ABUS (2287) ou avec S.O.S
Violence conjugale au 1-800-363-
9010. Et pour les cas d’urgence,
communiquez avec la Sûreté du
Québec au 310-4141.

RENSEIGNEMENT
GÉNÉRAUX :

1-800-263-0023
inform@cba.ca 

ÊTES-VOUS VICTIME DE MAUVAIS TRAITEMENTS?

Les mauvais traitements regroupent la violence, la négligence et
l’abus. Environ 4 à 15 % des personnes âgées sont victimes de
maltraitance et, dans 80 à 90 % des cas, l’abuseur est un mem-
bre de la famille de la victime et vit avec cette dernière.
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horticulture

Nicole Armour

LE RICIN, UN PLANTE DANGEREUSE

Le RICIN est une plante d'allure arbustive avec de longues
feuilles palmées qui ressemblent à des doigts. Les capsules
qui contiennent ses graines sont épineuses et se présentent en
grappes. Les graines blanches ressemblent à des fèves et por-
tent des marques attrayantes de couleurs variées.
(Botaniquement parlant, le RICIN n'est pas une véritable
légumineuse mais une Erreur! Signet non défini..) La plante
est originaire d'Afrique tropicale, mais elle est cultivée com-
mercialement en Californie et s'est répandue partout dans le
sud des États-Unis. En Nouvelle-Écosse, elle est souvent cul-
tivée comme annuelle ornementale dans les jardins.

ENDROIT OÙ SE TROUVE LE POISON

Les graines, l'écorce et les feuilles sont toutes plus ou moins
toxiques, mais la plus forte concentration de la toxine se trou-
ve dans les graines et leur capsule. Si vous faites pousser du
ricin dans votre jardin, il est prudent d'enlever et de détruire
les capsules des graines avant leur maturité.

TYPE DE POISON

Le ricin est une protéine toxique faisant partie du groupe
connu sous le nom de lectines végétales. À une quantité et à
une concentration données, le ricin serait l'un des poisons

naturels les plus toxiques. Il empêche la synthèse des pro-
téines plus complexes dans la paroi intestinale, ce qui, à son
tour, cause des dommages au système digestif. Le ricin est
cultivé habituellement comme source de laxatifs tels que
l'huile de ricin, qui est également un ingrédient utilisé dans
les lubrifiants industriels, les savons et les vernis.

Cette photo de
“JASEURS BORÉAL” 
a été prise l’été
dernier dans son
pommetier par
Nicole Armour.



LA PILULE

La pilule anticonceptionnelle est
l'une des principales méthodes de
contraception utilisée par les femmes
de tout âge, et surtout par les adoles-
centes, étant donné la facilité d'utili-
sation. Cependant, il y a certains
petits détails que l'on oublie parfois
au sujet de cette forme de contracep-
tion, qui pourrait faire en sorte qu'elle
ne soit plus efficace. En effet, la prise
d'antibiotiques pour une infection
quelconque peut diminuer l'efficacité
de la pilule. La prise d'alcool
régulière et certaines drogues pro-
duisent le même effet sur cette médi-
cation. Il est donc préférable, dans
des situations semblables, d'utiliser
un autre moyen de contraception. Le
condom demeure la meilleure option
puisqu'il est facile à se procurer et à
utiliser. Si vous oubliez une pilule,
prenez-la le plus tôt possible ou
encore prenez en deux le soir suivant.
Si vous oubliez 2 pilules, prenez en
deux par soirs pour deux soirs. Si par
contre vous oubliez trois pilules con-
sécutives, cessez de  les prendre et
recommencez après le début de vos
règles. Si cela se reproduit, utilisez
une autre méthode de contraception.

L'ASPIRINE

L'aspirine est parfois utilisée contre
la fièvre ou encore contre la douleur.
Cependant, ce médicament est très
irritant au niveau de la muqueuse
gastrique. Il est donc conseillé

d'ingérer le produit avec un aliment
ou un verre de lait. Il y a aussi un
autre effet relié au médicament, c'est
qu'il est classé comme un anticoagu-
lant, c'est-à-dire qu'il nuit à la forma-
tion de caillots s'il est pris régulière-
ment. Ceci a pour effet d'augmenter
les saignements lors d'une blessure et
les rendre difficile à contrôler. Pour
cesser un saignement important, peu
importe sa cause, il faut calmer la
personne qui est blessée pour dimi-
nuer le rythme cardiaque afin que
moins de sang soit expulsé dans la
circulation dans un cours laps de
temps. Ensuite faire une pression au
niveau de la blessure. L'application
de glace peut aussi diminuer un
saignement puisque le froid amène
une vasoconstriction, c'est-à-dire que
la veine va se rapetisser en réaction
au froid, donc moins de sang cir-
culera. On ne doit cependant pas
garder la glace plus de 15 minutes.
Donc, si vous avez des maux de tête
fréquents ou encore une fièvre persis-
tante, il serait préférable d'utiliser de
l'ibuprofène ou encore de l'acéta-
minophène.

LES INHALATEURS

Plusieurs personnes se servent de
pompes pour des troubles respira-
toires comme l'asthme. Cependant, il
y a souvent des gens qui utilisent mal
leur pompe. En effet, la bonne façon
de les utiliser c'est, premièrement, de
mettre la pompe verticalement pour
éviter d'envoyer la médication sur le

palais ou encore sur la langue, ren-
dant ainsi le traitement  inefficace.
Pour ceux qui ont de la difficulté avec
cela, il y a en pharmacie des cham-
bres qui facilitent l'administration des
pompes. Antérieurement, on ne don-
nait ces pompes qu'aux enfants mais
maintenant, de plus en plus d'adultes
les utilisent. Ensuite, si vous avez
plusieurs doses à vous donner, il est
important d'attendre une minute entre
chacune d'elles. Ensuite, si vous avez
des pompes contenant des médica-
ments différents que vous devez vous
administrer, attendez cinq minutes
entre les deux médicaments.
Finalement, il est préférable de boire
un peu d'eau après l'administration
des médicaments puisque certains
d'entre eux pourraient causer des
champignons au niveau de la
muqueuse buccale.

Une petite parenthèse concernant les
médicaments qui se trouvent dans
votre pharmacie. Je vous inviterai à y
faire un petit ménage; vous serez
probablement surpris de voir qu'il s'y
trouve des médicaments périmés.
Pour se débarrasser de ceux-ci, sim-
plement les mettre dans un sac ou un
contenant de plastique et les amener à
la pharmacie. Votre pharmacien se
fera un plaisir de détruire les médica-
ments. Il est très important de ne pas
jeter ces comprimés dans la poubelle
ou encore dans la toilette puisqu'en se
dégradant, ils pollueront les eaux
ainsi que la terre.

P.S. Si vous avez des idées de sujets
pour le journal dont vous aimeriez
avoir de l'information, vous pouvez
me les envoyer par courriel:
sadly_sky@hotmail.com 
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parlons santé

UUnn  ppee tt ii tt   rraappppee ll
Vanessa Lessard

Parfois, il nous arrive d'oublier certaines choses concernant un médicament,
ou de simplement les ignorer. Voici un petit rappel sur la pilule anticonception-
nelle, l'aspirine et les inhalateurs.
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juste un click !

Nicole Armour

http://pages.globetrotter.net/dianen/pots.htm
Très belles photos de jardinières , jardins d'hiver, jardins d'automne.

http://artbonsai.free.fr
L'art de faire un bonsaï.

http://www.acoeurdyvoirclair.ca
Portail offrant une information complète sur le cholestérol: test de dépistage du cholestérol, les 

maladies coronariennes, les traitements offerts, un questionnaire, des liens, une FAQ, 
un glossaire et bien plus.

http://www.allumelagang.com
Site éducatif réalisé par le Ministère de la Santé du Québec qui propose aux jeunes une foule 

d'activités et d'animations antitabac. Il contient également un jeu vidéo en Java.

http://www.jcapote.com
Information pour les jeunes concernant la sexualité, les MTS et l'usage du condom. Les avantages, le mode d'em-
ploi, un top 5 des pires excuses, les arguments pour le négocier et plus, le tout dans un environnement graphique

dynamique et coloré. 

http://www.bioclic.ca
Découvrez la faune et la flore du Québec en photos: plantes, 

champignons, insectes, amphibiens, reptiles, oiseaux et mammifères. 

http://www.cyberespace.ca
Ce site traite de la station spatiale internationale, des télescopes spatiaux, 

du système solaire, des navettes, des éclipses et beaucoup plus.

http://www.mars.bw.qc.ca/
Renseignements complets sur la planète Mars pour tous les passionnés d'astronomie.
On y retrouve plus d'une trentaine de pages de contenu incluant des jeux thématiques 

illustrant différentes facettes de la planète rouge. 

http://www.jardinsmetis.com/jeu/intro.asp
Jeu éducatif permettant de découvrir les plante sauvages du Québec. 

Le joueur a pour mission de retrouver les plantes vulnérables et menacées 
dans les régions de l'Outaouais, de la Gaspésie et de Montréal et ses environs. 

http://www.edumatic.qc.ca/apprendreachercher
Ce site éducatif présente des trucs et des conseils pour ceux qui veulent apprendre 

à chercher avec efficacité sur Internet. Il contient également des conseils pour les débutants 
ou pour les formateurs ainsi que quelques tests pour évaluer ses progrès. 

Bonnes vacances à tous et à la prochaine chronique d'octobre prochain.
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clin d’oeil atout

Nicole Armour

Si vous trouvez un oiseau blessé:

- Placez l'oiseau dans un endroit sombre, tran-
quille et au chaud, préférablement une boîte
avec une serviette au fond. Ne mettez pas de
nourriture ou de l'eau dans la boîte. Il ne faut
jamais garder un oiseau enveloppé dans une
serviette, car ils peuvent surchauffer très facile-
ment. Il ne faut jamais mettre du gazon dans la
boîte non plus, car cela va refroidir l'oiseau
lorsque le gazon se met à sécher.

- Si l'oiseau a frappé une fenêtre, placez-le dans
une boîte avec un couvercle dans un endroit
sombre, tranquille et au chaud pour environ une
demi-heure. Ne regardez pas dans la boîte pen-
dant ce temps. Après 30 minutes, sortez la boîte
dehors sans lever le couvercle. Lorsque vous
êtes dehors, ouvrez le couvercle. Si l'oiseau
s'est simplement assommé, il devrait s'envoler.
Si l'oiseau ne s'envole pas ou s'il essaye de
voler et ne réussit pas, emmenez-le dans une
clinique de réadaptation.

- Si un oiseau a les symptômes suivants:
plumes touffues, bec ouvert, ailes pendantes,
essoufflé, tête pendante, il est probablement
déshydraté. La meilleure solution est de le plac-
er dans une grande boîte dans un endroit frais et
sombre et de lui donner du Gatorade dilué avec
de l'eau. Lorsque l'oiseau est réhydraté
(quelques heures), relâchez-le. 

- Pour les oiseaux qui ont été attaqués par un
chat, vous devez les considérer blessés même
si vous ne voyez aucun signe de traumatisme.
Les chats ont des bactéries dans leurs bouches
qui sont fatales pour les oiseaux, donc il faut
emmener l'oiseau à une clinique de réadaptation
aussitôt que possible.

- Nectar: les colibris. Achetez une mangeoire
rouge (attractif) qui peut aller au lave-vaisselle.
Il ne faut pas utiliser un colorant alimentaire
rouge dans la solution de nectar car cela peut
être toxi-que pour les petits oiseaux. La man-
geoire devrait être à moitié pleine pour que la
solution reste fraîche. Il faut laver la mangeoire
avec de l'eau chaude et savonneuse avant
chaque remplissage. La solution est simple: 1
tasse de sucre blanc dissout dans 4 tasses
d'eau bouillante. Refroidir. Placez la mangeoire
près (si possible) des fleurs rouges et tubu-
laires. La monarde écarlate, la balsamine des
bois (le pétard), la sauge éclatante, toutes les
espèces de sauge, la lobélie du cardinal, l'ancol-
ie et le marronnier rouge sont tous des attract-
ifs. Placez-la à l'ombre et à l'abri du vent. De
plus, vous pouvez la suspendre avec un fil
rouge (ou couvrez le fil avec du ruban adhésif
rouge) pour attirer et diriger les oiseaux en plus
d'éviter les collisions.

Les Oiseaux Blessés 
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BEAU TEMPS OU MAUVAIS TEMPS ?

Norma Gilbert

Voici un petit tableau de la température qu'il faisait l’an dernier, pour septembre et octobre.
Ces données ont été recueillies sur le bord du lac Duparquet à 7h du matin et à 16h. 

Septembre Octobre

1er (5) - (12) NS (1) - (17) 

2 (1) - (18) S (3) - (18) 

3 (18) - (21) N (6) - (20) 

4 (10) - (19) N (4) - (9) 

5 (15) - (23) N (11) - (12) 

6 (19) - (26) NS (-1) - (5) 

7 (12) - (19) NS (-1) - (9) 

8 (5) - (17) S (4) - (22) 

9 (3) - (19) S (12) - (13) 

10 (1) - (19) S (2) - (6) 

11 (12) - (22) NS (2) - (9) 

12 (8) - (10) N (-1) - (15) 

13 (3) - (10) P (4) - (17) 

14 (14) - (25) S (3) - (5) 

15 (16) - (25) NS (7) - (12) 

16 (18) - (22) NS (8) - (10) 

17 (4) - (10) N (3) - (5) 

18 (-4) - (10) NS (-4) - (1) 

19 (-1) - (16) S (-3) - (1) 

20 (10) - (24) S (-4) - (8) 

21 (12) - (24) S (-4) - (10) 

22 (16) - (18) N (-4) - (8) 

23 (14) - (22) NS (-2) - (10) 

24 (11) - (25) S (3) - (10) 

25 (14) - (14) N (5) - (9) 

26 (6) - (21) S (4) - (6) 

27 (3) - (13) P-S (-3) - (3) 

28 (4) - (10) NS (-4) - (3) 

29 (3) - (6) N (-2) - (8) 

30 (3) - (2) P (4) - (10) 

31 (1) - (1) 

Légende :       
Soleil :  S            
Nuages + soleil :  NS
Nuageux :  N                        
Pluie:   P
Neige: NE

N.B. La température est 
toujours prise à l’ombre.

Arrivée des hirondelles

29 avril 2004

Arrivée des colibris

15 mai 2004

Lac dégagé

10 mai 2004
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L'été arrive à grands pas et l'école 
se termine bientôt.  Encore cette année, 

nous soulignerons les bons com-
portements des élèves par un tirage au sort de prix de participa-
tion, rendu possible grâce à de généreu-ses commandites que
vous trouverez ci-bas. 
De plus, je vous informe que je termine le 23 juin pour reprendre
mon travail en septembre prochain.
Un simple petit mot en terminant pour vous souhaiter un bel été
rempli de soleil, de chaleur et
d'une foule 

d'activités, tout en demeurant
très prudent.

Bonnes vacances !
Guylaine Hardy    
Tel : 948-2266* 5

VILLE DE DUPARQUET
DOMAINE DU LAC DUPARQUET
GARAGE MARTIN MACAMEAU

GRAVIER ALAIN GAGNÉ
HÔTEL RADIO

LA FOLIE DE CAFÉ
LE PETIT GLOUTON

LES CAMPS AU BORD DE L'EAU
LES ENTREPRISES C.G. ENR

MAGASIN GÉNÉRAL DUPARQUET
POURVOIRIE FERN

QUINCAILLERIE DUPARQUET
RÉPARATION 2 ET 4 TEMPS ( STÉPHANE MONGRAIN )

SALON COIFFURE (CHANTAL MACAMEAU )
SALON COIFFURE ( JOSÉE BORDELEAU )

S.M.G. SOUDURE ( STEVE MORIN )
MICHEL GAUTHIER

COMMANDITAIRES POUR LES PRIX DE PARTICIPATION DE L'ÉCOLE

LES GAGNANTES POUR L'AFFICHE DU PARC

LOGO = STÉPHANIE TURCOTTE

NOM = NAOMIE GAGNÉ SAMUEL
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message de La fabrique

Nous remercions sincèrement M. le maire et le
conseil de ville d'avoir souligné le bénévolat
accompli par de nombreux paroissiens(nes)
lors du réaménagement de l'église paroissiale
le dimanche 5 juin dernier, à la messe de 9h30.

Plusieurs ont demandé que l'église soit recons-
truite après l'incendie, mais il ne faut pas
oublier que nous devons toujours assumer les
dépenses pour l'entretien et la survie de notre
église.

Même si des rumeurs courent que notre pas-
teur pourrait nous quitter prochainement,
l'église sera toujours là pour donner les servi-
ces de catéchèses aux enfants, des célébrations
de la Parole en l'absence d'un prêtre pour

célébrer l'eucharistie (messe) chaque
dimanche. Nous serons desservis par un autre
prêtre certains dimanches, comme les autres
paroisses de notre secteur. Nous avons été
gâtés ces dernières années !

Après 14 ans à Duparquet, nous sommes très
reconnaissants à l'abbé Jean-Louis Albert pour
tous les services rendus à notre communauté
paroissiale.

Jeudi, le 9 juin prochain, tous les présidents de
fabrique et les comités de cimetières du Sud de
La Sarre sont convoqués à une réunion à
Macamic, à 19h30. Tous les paroissiens qui le
désirent sont aussi les bienvenus. On y appren-
dra tous les règlements uniformisés concer-

nant les cimetières du diocèse et de la
province.

Dimanche le 12 juin,  3 couples de la
paroisse ont célébré la Fête de la fidélité 

à la messe de 9h30.

Le 19 juin prochain, 14 jeunes feront la 
première des communions.

Le 24 juillet, nous prévoyons une fête de
reconnaissance pour notre pasteur Jean

Louis Albert.

Sur ce, bonnes vacances à toutes
les personnes impliquées dans la 

communauté !

L'arrivée des premiers pionniers
à Duparquet remonte à l'année
1932.  C'est l'ouverture de la
Beattie Gold Mine qui les attire à
ce moment-là.  Les gens avides de
se trouver du travail pour
soutenir leurs familles provien-
nent du Canada et de l'Europe.

Le curé E. Halde de Palmarolle
fut le premier prêtre à desservir
la paroisse.   Il faisait le trajet à
cheval jusqu'à Duparquet.  Les
premières célébrations religieuses
se faisaient dans l'établissement
de M. H. Racicot et, par la suite,
dans la salle du vieux Club
Beattie de la mine.

Le 15 novembre 1934, l'évêque de
Haileybury, Mgr Louis Rhéaume,
nomma l'abbé Léopold Gauthier
curé de la paroisse.  Au print-
emps 1935, la construction de
l'église catholique fut entreprise.

En 1936, la compagnie Wabi Iron
Work, une fonderie de New
Liskeard qui effectuait les répara-
tions pour la mine Beattie, pro-
posa de mouler deux cloches et les
offrit à la paroisse.  Un cam-
panile fut érigé sur le toit du
vieux club Beattie et la plus
grosse cloche y trouva sa place.
Elle pesait  environ 1700 lbs.  La
deuxième, plus petite , pesait 1000
lbs. On peut y lire cette inscrip-
tion :  Paroisse St. Albert-le-Grand
parish donated by Wabi Iron
Work.  Sa tonalité était en ¨sol ¨.
Elle fut bénite par Mgr L.
Rhéaume la même année.

Après quelques années de fiers
services, la grosse cloche du club
rendit un faux tintement,
grossier à l'oreille. On disait
qu'elle était craquée  et que son
beau travail était terminé; une
fissure s'était formée sur sa sur-
face.  

La mine Beattie avait promis la
cloche au village de Normétal,
qui à ce moment-là avait besoin
d'une cloche pour son église.  Vu
l'impossibilité de la faire réparer,
les gens de Normétal étaient bien
déçus.

En 1980, celle-ci fut installée à
l'entrée ¨est ¨de la ville.  Elle est
toujours belle à regarder malgré
son âge et, de temps en temps,
quelques badins s'amusent à la
faire sonner.

En mars 2003, la vieille église
brûla et la petite cloche fut
récupérée.  Elle sonne du haut du
clocher de la nouvelle église. Sa
tonalité en ¨sol ¨est quelque peu
frêle mais les fidèles répondent
assidûment à son appel  pour la
célébration du dimanche.

Recherche: Marie-Thérèse Gionet
Y.  Massicotte

Rédaction :  Nicole Armour

Historique des deux cloches de la paroisse St. Albert-le-Grand
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médiéval

Les bijoux au Moyen Âge
Nicole Armour

Contrairement aux prêtres qui portaient des croix d'or massif,
l'art byzantin se décrit laïc et privé. À cette époque, les bijoux
comblent les exigences cérémoniales et rituelles, au lieu du sim-
ple ornement personnel. Aussi, les travaux en or réalisés
avaient une splendeur incroyable.

L'or étant une ressource naturelle très riche à Byzance, en 518,
l'empereur Anastase a donné par testament un trésor qui lui
appartenait pesant plus de 145 000 kg.

Au Moyen Âge, la joaillerie était moins sobre que les pièces
fabriquées à la fin de l'empire romain. De plus, les parures
étaient associées à la religion ou à la royauté.

Les formes des boucles d'oreilles byzantines se constituaient à
deux modèles des plus souvent utilisés : un croissant de lune ou
un pendant.

Source :  http://www.csdecou.qc.ca

Des honneurs bien mérités
Claudelle Gilbert

Ce printemps, nous avons assisté à 4 évènements dont nous sommes très fiers.  Notez
que je vous les présente en ordre chronologique : le 25e anniversaire de la Bibliothèque
municipale,  l'hommage à la famille Thibault, l'hommage aux bénévoles qui ont par-
ticipé à la reconstruction de l'église et, pour terminer, l'inauguration du parc pour
enfants.

Le  15   mai, les bénévoles de la bibliothèque municipale organisaient une petite fête
pour célébrer leur 25e anniversaire d'existence.  Bravo !  

Le 27 mai se tenait le traditionnel souper où le  Comité de  l'Âge d'Or reçoit le conseil
municipal.  C'est aussi devenu une coutume de profiter de l'occasion pour honorer
quelqu'un du mérite municipal .  Cette année,  le conseil a choisi de remettre une plaque
à Maurice Thibault pour souligner le don de terrain que sa famille a fait à  la Ville.
Nous nous sommes tous bien régalés.  Merci encore pour ce festin.

Le 5 juin, le conseil municipal remettait une plaque avec l'inscription des noms des per-
sonnes qui ont participé volontairement à la reconstruction de l'église.

Le 10 juin  avait lieu l'inauguration du parc , on y dévoilait le nom et le logo.
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caisse populaire desjardins
du Sud de l’Abitibi-Ouest
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petites annonces

Sac et bâtons de golf 

Knight Tech / Plus oversize (gaucher)
Décocheur: 10.5 degrés, bois 3 fer 3, 5, 7, 9 et putter
Prix: 50$

Robe médiévale. Prix: 100$. 

Voilier 14 pieds avec 2 voiles. Prix: 200$

Pierrette au 948-2458 

Félicitations à Louis-Philippe Lafontaine, qui a célébré
son 85 ième anniversaire le 1er juin.

Félicitations à Claude et Monique Dubé pour leur nou-
velle petite fille Sarah, née le 30 mars dernier, et n'ou-
blions pas maman et papa, Michel Morin et Carole
Dubé.

Toutes nos félicitations à Monique Baril pour sa nomi-
nation au poste de présidente du  Comité de l'Âge d'Or. 

Message aux golfeuses

Vous êtes invitées à vous joindre à d’autres dames pour
jouer au golf le mardi soir à 18h00, si dame nature le

veut bien. Bienvenue aux intéressées !

Logements à louer

3 logements de 3½ pièces.

Office municipal d'habitation 
Tél : 948-2546 Thérèse

Aux résidents des chemins 
Aubé, Wettring, Baril et Mercier.

Lors de la parution du dernier exemplaire du Grand
Héron, en avril dernier,  j'avais lancé un appel à tous afin
de recueillir les noms de personnes intéressées au ser-
vice Internet Haute Vitesse Sympatico et/ou Cablevision.

À ce jour, seulement 18 propriétaires de résidences se
sont manifestés, sur une possibilité de 84. J'aurais espéré
une meilleure participation, afin que notre requête
auprès de Télébec ait plus de poids.

J'ai tout de même effectué la démarche mais j'attends
toujours un retour d'appel.

Il ne faut pas croire que tous ces projets parallèles,
comme Internet à large bande, Internet sans fil à signal
micro-ondes ou l'abonnement par prise électrique seront
la réponse à court terme à nos problèmes de réception.
Certains d'entre eux ne nous sont pas destinés, mal-
heureusement.

Votre intérêt pour une amélioration de service ne nous
donnera que plus de crédibilité quand viendra le temps
de faire les démarches auprès des bureaux décideurs.

C'est pourquoi je réitère mon invitation à vous joindre à
nous, dès maintenant, afin de nous permettre de " battre
le fer quand il est chaud "…

Un courriel à cette adresse démontrant votre intérêt
serait apprécié : guilbr@sympatico.ca

Merci d'en parler à vos voisins et amis,
Lucie Guilbert, 948-2451



Communication québec

Il suffisait d’y penser !                                                                                                                                                    1 800 363-1363          

CHANGEMENT D'ADRESSE

PAR INTERNET : RAPIDE,

CLAIR ET NET!

Lors d'un déménagement, le service
de changement d'adresse par Internet
permet d'aviser six ministères et
organismes gouvernementaux de vos
nouvelles coordonnées en une seule
démarche, en toute sécurité et dans le
respect de la Loi sur l'accès aux do-
cuments des organismes publics et
sur la protection des renseignements
personnels, en utilisant le formulaire
de Changement d'adresse par
Internet. Le changement d'adresse
par Internet, en ligne depuis un an,
est accessible 24 heures par jour, sept
jours par semaine. Vous pouvez y
accéder à partir du portail régional
d'information gouvernementale
www.abitibitemiscamingue.gouv.qc.
ca sous la rubrique Comment chan-
ger d'adresse.

DEMANDE DE CERTIFICAT

DE NAISSANCE

Au Québec, c'est le Directeur de l'é-
tat civil qui est chargé de délivrer les
certificats ou copies d'actes, tels que
les certificats de naissance, de
mariage ou de décès, à tout citoyen
qui en fait la demande. Le Directeur
de l'état civil émet deux formats de
certificats : le format de poche, ser-
vant généralement de carte d'identifi-
cation, et le grand format, document
exigé pour régler une succession,
pour promouvoir son identité devant
les tribunaux, pour passer un acte
devant notaire ou pour effectuer un
emprunt. C'est le grand format qui

est requis pour les demandes de
passeport d'une personne d'âge
mineur et pour l'inscription des étudi-
ants de tout âge aux institutions sco-
laires. Pour obtenir l'un ou l'autre for-
mat, il faut remplir le formulaire inti-
tulé Demande de certificat et de
copie d'acte et y joindre un chèque ou
un mandat de 15 $. La demande doit
être accompagnée de la copie de
deux pièces d'identité dont l'une doit
contenir sa photographie et l'autre
l'adresse de sa résidence ou de son
lieu de travail. Ce formulaire est
disponible dans les palais de justice,
les CLSC, les caisses populaires, les
bureaux de Communication-Québec
et dans le site Internet du Directeur
de l'état civil 
(www.etatcivil.gouv.qc.ca).

LA CONDUITE D'UNE 

MOTOCYCLETTE

Une motocyclette, véhicule routier à
2 ou 3 roues muni d'une cylindrée de
plus de 50 cm3, doit posséder tout
l'équipement et les accessoires obli-
gatoires, approuvés et en état de
fonctionner. De plus, le conducteur,
et son passager, s'il y a lieu, doivent
porter un casque protecteur conforme
aux normes. La personne désirant
conduire une motocyclette doit être
titulaire d'un permis de conduire de
classe 6A, 6B ou 6C. Pour obtenir un
permis moto, elle doit réussir un
cours de conduite, théorique et pra-
tique, dans une école reconnue par le
CAA-Québec ou la Ligue de sécurité
du Québec. Elle doit également pas-
ser un examen sur la route. Pour plus
de renseignements, il faut composer

le 1 800 361-7620. Pour s'inscrire à
l'examen théorique, il faut faire le 1
888 667-8687. 

DON D'ORGANES

Comment faire part de votre décision
de devenir donneur d'organes? Si
vous décidez de devenir un donneur,
il est très important d'en discuter
avec votre famille et avec ceux qui
vous sont chers. Lors de votre décès,
c'est à votre plus proche parent que
l'on demandera de consentir au don
d'organes et de tissus. Ainsi, ils pour-
ront parler en votre nom lors de votre
décès et votre volonté sera respectée.
Lors du décès, c'est un membre de la
famille qui signe un consentement
autorisant le prélèvement d'organes
et/ou de tissus. Les médecins ne
procèdent pas à un prélèvement d'or-
ganes ou de tissus sans obtenir
d'abord la permission de la famille.
Lorsque votre décision est prise,
signez l'autocollant qui se trouve sur
le feuillet que vous a acheminé la
Régie de l'assurance-maladie du
Québec lors de votre renouvellement
de carte d'assurance-maladie et
collez-le au verso de votre carte d'as-
surance-maladie, dans la partie
supérieure. Il est possible de se pro-
curer un feuillet avec autocollant
dans l'un des points de service de la
Société de l'assurance automobile du
Québec, à la Régie de l’assurance-
maladie du Québec, dans les centres
locaux de services communautaires
(CLSC), les centres hospitaliers et
les bureaux de Communication
Québec.

Page 14



jean qui vient, jean qui va

Nouveaux résidents

Chers lecteurs,

Ça y est, nous entamons le 10e anniversaire d'existence du Grand Héron.

Comme mentionné dans l'édition précédente, nous commençons à célébrer l'événement en vous
faisant travailler un peu.  Vous seriez très aimables, chers lecteurs, de bien vouloir répondre à notre
sondage et de le mettre dans les boîtes prévues à cet effet aux endroits désignés. 

C'est important pour nous de savoir quels sujets vous intéressent le plus.  Cela nous indiquera  s'il y a
lieu d'apporter des changements .  Quelques lignes  sont aussi consacrées  à vos suggestions ou com-
mentaires concernant le contenu, le contenant, le format, etc…

Aussi, nous avons décidé de vous remercier de votre fidélité en vous faisant cinq cadeaux de 25$ cha-
cun que nous ferons tirer à chaque édition du 10e volume du journal.  Pour participer, vous n'avez
qu'à remplir le coupon de participation ci-inclus et le déposer dans l'une des boîtes à sondage.
Pourquoi ne pas en profiter pour y déposer votre participation au sondage du même coup. 

Donc, la date limite pour participer au tirage sera le 30 juin, avant midi.  Le nom de la  personne
gagnante sera affiché à la Caisse Populaire.

Comme d'habitude, nous prenons congé pour la saison estivale. Les prochains articles devront nous
être remis au plus tard le 30 septembre pour le numéro du 15 octobre. Articles et petites annonces
sont  toujours publiés gratuitement, sauf pour les commerces.

Bon été !

Le Comité du journal

Nicole Armour (rédaction)
Claudelle Gilbert (coordination, rédaction) 

tél : 948-2547  
Linda Rivard  (mise en page, assemblage)

Pierrette Lafontaine (imprimerie)
Anik Boutin (correction)

Dépôt légal à la Bibliothèque Nationale du Québec et à la Bibliothèque Nationale du Canada
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Réjean Leblanc,
Françoise Poirier,

Lucien Bérubé, 
Céline Brunelle

Vous avez des voisins nouvellement arrivés? Transmettez-nous l'infor-
mation s.v.p. afin que nous puissions leur souhaiter la bienvenue.



Coûts des publicités 
commerciales :

25$ du quart de page plus 
10$ par quart additionnel
55$ pour page complète

possibilité de prix forfaitaire annuel.

Pour nous joindre : 
journalheron@hotmail.com

ou
Claudelle

Tél: 948-2547

Caisse populaire Desjardins du Sud de

l'Abitibi-Ouest

Chantal Parent,  Directrice générale

Représentante en épargne collective pour Les Services d'in-
vestissement Fiducie Desjardins inc.

Cabinet de services financiers

Siège Social  Palmarolle tel. 787-2451
Duparquet tel. 948-2421
Galichan tel. 787-6902
Poularies tel. 782-5138
Roquemaure tel. 787-6320
Ste-Germaine tel. 787-6668

BONNES

VACANCES

À TOUS !

Informez-vous sur le programme d'aide au
développement domiciliaire.

Coupon de participation
pour le 10 ième anniversaire

Journal Le Grand Héron
Tirage de $25.00 le 30 juin 2005

NOM: __________________________

TÉL:   __________________________

__________________________


